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Le mot du Directeur 

 Musiques pour tous ! 
 
 Il y a peu, des habitants de Saint-Mihiel me disaient que pour être élève au conservatoire, il faut être « doué ». C’est le terme qu’ils 
ont utilisé. Je ne sais pas vraiment ce que ça veut dire sachant qu’un « don » sans travail, sans entrainement n’est d’aucune utilité, pas 
plus en musique qu’en foot, en canoé ou en dessin. 
Mais surtout, ce préjugé m’a beaucoup étonné. Le conservatoire est un établissement ouvert à tous les curieux de musique, enfants ou 
adultes qui souhaitent découvrir ou parfaire la pratique du chant ou d’un instrument en cours collectifs ou individuels. 
 
 Nous engageons un chantier pour renouveler la Formation Musicale et la rendre plus attractive. C’est, à part entière, de la musique 
et pas seulement un outil pour jouer d’un instrument. Nous allons également ouvrir l’orchestre adulte aux cordes et accueillir quelques        
violonistes, en attendant les violoncellistes d’ici quelques années. Être élève au conservatoire de Saint-Mihiel c’est également s’ouvrir à 
de nombreux répertoire (musiques anciennes, musiques du monde, jazz, musiques actuelles…) et assister à des concerts variés. C’est, en 
outre, pouvoir accéder gratuitement aux concerts de l’APEAC.  
 
 Le conservatoire de musique se transforme petit à petit. Un conseil d’établissement sera mis en place fin 2018. Il rassemblera des                     
représentants élus des professeurs, des parents, des membres du conseil municipal et des élèves adolescents. Il aura la charge d’être 
une courroie de transmission des informations sur la vie de l’établissement entre tous les acteurs et d’être une force de proposition. 
Le premier chantier de ce conseil sera de travailler sur un éventuel changement de nom de notre établissement. Nous reviendrons très 
vite vers vous à ce sujet. 
 
 En attendant, le conservatoire  vous accueille avec plaisir pour vous permettre de découvrir des musiques très variées dans les                  
meilleures conditions possibles. 
 

Bon été à tous et à la rentrée 
Musicalement 
Benoît Damant 

 



Jardin Musical à partir de 4 ans 
          (45 min)  10 enfants maximum 

 

le lundi de 17h00 à 17h45 (4-5 ans)  /         le mercredi de 10h30 à 11h15 (+5 ans) 

 

Au programme, découverte ludique et amusante: des sons, des rythmes, des chants, des instruments, de l’expression corporelle, des             

mouvements et de l’évolution du corps dans l’espace…       

Pratique Instrumentale (cours individuel)  

Apprentissage hebdomadaire d’un instrument encadré par un professeur qualifié. Admission en fonction des vœux exprimés et des places         

disponibles. 

Pratique vocale (cours individuel ou petit groupe)  

Travail technique et musical. Découvrez, explorez et développez votre voix et différents répertoires, chant classique, jazz, pop … 

Instruments proposés  

Violon, guitare, piano, batterie, claviers, percussions, hautbois, clarinette, flûte traversière, saxophone, cor, trompette, trombone, tuba 

 

Organisation des cours : 30 min. de cours hebdomadaire, plus 1h de formation musicale obligatoire pour les enfants (la Formation Musicale est indispensable) 

A partir de 7 ans 



2018-2019 / Engagement à l’année 

Avant prise en charge éventuelle des Codecoms 



* Habitants Sammiellois: 

*La ville de Saint-Mihiel attribue des réductions en fonction des revenus des familles :  

- Pour un revenu de référence (N-2 ou N-1 si plus favorable) inférieur à 12 636€ par part, la ville attribue une réduction de 25%. 

- Pour un revenu de référence inférieur à 6 318€ par part, la ville attribue une réduction de 50%. 

 

Calcul des parts : Un adulte : 1,5 part si l’adulte est seul  ou 1 part en couple. Chaque enfant : 0,5 part 

Revenu pris en compte : N-2 ou N-1 s’il est disponible et plus favorable 

 

Exemple :  

Une famille avec deux parents et deux enfants = 3 parts 

Pour bénéficier de la réduction de 25 %, le revenu de référence de cette famille doit être inférieur à 37 908 €.  

Pour bénéficier de la réduction de 50 %, le revenu de référence de cette famille doit être inférieur à 18 954 €.  

 

REDUCTION 

-25% la 1ere année : adulte de Saint-Mihiel et élève extérieur (enfant et adulte) 

-25% pour les familles inscrivant 3 personnes ou s’inscrivant dans 3 disciplines et plus 

Le mode de location d’instrument et les tarifs peuvent être revus au cours de l’année 2018-2019 

 

Droit d’Inscription intégré à la 1ère facture 

Paiement au mois (prélèvement automatique gratuit en joignant un RIB avant mi-octobre)  ou par trimestre 

 

En cas de déménagement en cours d’année scolaire, le tarif sera modifié le trimestre suivant 

Les prises en charge des partenaires s’appliquent avant abattement. 

 

L’ensemble des réductions ne peut excéder 50 % 





 Portes  
ouvertes 

Découverte 
des locaux  

Renseignements  
pratiques et inscriptions 

Rencontres  
avec les professeurs  

Samedi 8 septembre 2018 

15h - 17h 

Conservatoire  
Municipal de Musique 



  

Inscriptions 

du 4 juin au 20 juillet 2018 et du 20 août au 14 septembre 2018 

Dossier d’inscription téléchargeable sur le site de la ville : https://saint-mihiel.fr/  ou à retirer au secrétariat du conservatoire 

 

Reprise des cours  : Lundi 10 septembre 2018 

 

Conservatoire Municipal de Musique     Le Directeur, M. Benoît DAMANT 

Tél.  03 29 90 93 52           Mail :  conservatoire.saint-mihiel@wanadoo.fr 

 

 

PIÈCES À FOURNIR 

 

 Formulaire dûment complété 

 1 photo d’identité (pour la carte donnant droit à la gratuité des concerts de l’APEAC) 

 Adresse mail (pour la communication) 

 RIB pour les prélèvements automatiques (avant mi-octobre) 

 Avis d’imposition (pour les résidents à Saint-Mihiel pouvant bénéficier d’une réduction) 

 Justificatif de domicile de moins de trois mois  

INSCRIPTIONS 



 Conservatoire Municipal de Musique 
7 Place Jean Bérain - 55300 Saint-Mihiel    

03 29 90 93 52 
    conservatoire.saint-mihiel@wanadoo.fr                

Cmm St-mihiel 


